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MM. Bastien BULLIER, Gilles FLUTET, Frédéric GROSSO, Joachim HAVARD  

Le représentant H2COM: 

M. Benoit LACOSTE  

 

Membres excusés : 

Membres du comité national : 

Mmes Marie-Madeleine ILADOY, Christiane PIETERS  

MM. Bernard BORREDON, Michel BRONZO, Bertrand MAZEL, Jean-Yves MENARD, Didier 

MOISSONNIER, Didier OBERTI, François PALLAVIDINO, Thomas PELLETIER, Guy SAINT-LO, 

Pierre SIBERT, Bernard TOBIE. 
 

La directrice générale de FranceAgriMer ou son représentant 
 

*    * 

* 
 

Conformément à l’article 21 du règlement intérieur des instances, Madame la Présidente Dominique Huet a 

réuni le comité national au moyen d’une visioconférence. 

 

La présidente ouvre la séance qui se tient par visioconférence, via l’application Zoom. Elle accueille les 

membres du comité national et présente la liste des excusés.  

 

Elle introduit la séance de l’instance dématérialisée par un message à l’ensemble des membres explicitant 

les modalités d’identification des participants, d’enregistrement et de conservation des débats ainsi que les 

modalités de vote. 

La présence de chacun des membres est possible grâce à la visioconférence. Les membres connectés par 

téléphone activent leur micro à l’appel de son nom. 

Lors de la connexion et pendant toute la durée de la réunion, chaque membre présent est identifié à l’écran 

avec ses nom et prénom. 
 

 

2020-CN401 

 

Protection du foncier- Bilan 2019 
 

Le comité national a pris connaissance du bilan présenté par les services. 
  

 

2020-CN402 

 

 

IGP « Moutarde de Bourgogne » - Demande de modification du cahier des 

charges - Rapport de la commission d’enquête - Vote du cahier des charges  

Avis préalable à la mise en œuvre d’une procédure nationale d’opposition 
 

Le comité national a pris connaissance de la demande de modification du cahier des 

charges. 

Une remarque est formulée concernant une possible confusion dans le dossier entre 

vinaigre et acide acétique. 

Il est également demandé si le vin blanc est du vin de Bourgogne, ce qui est confirmé. 

 

Le comité national a regretté le remplacement de l’analyse de l’isothiocyanate par son 

précurseur, la sinigrine, considérant que selon la qualité de la réaction enzymatique, et 

donc selon le savoir-faire du transformateur, la corrélation entre les deux n’est pas 

garantie. 

Le comité national a été informé des contraintes liées à l’absence de laboratoire accrédité 

pour l’analyse de l’isothiocyanate. Il souhaite que soit expertisée la solution consistant en 

une dérogation à l’obligation d’accréditation COFRAC afin de maintenir la teneur en 

isothiocyanate dans le cahier des charges qu’il juge indispensable à la préservation de la 

qualité de la moutarde de Bourgogne. 

 

Le comité national a souhaité que cette possibilité soit expertisée et a délégué l’examen de 

la demande de modification du cahier des charges à la commission permanente. 
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2020-CN403 

 

 

Label Rouge n° LA 03/11 « Maigre d’aquaculture marine » - Demande de 

modification du cahier des charges - Basculement du suivi de la qualité supérieure 

- Examen de l’opportunité de lancement de la procédure nationale d’opposition – 

VOTE 
 

Il a été précisé en introduction que ce dossier ne disposant pas de plan de contrôle 

approuvable, il n’était donc pas possible de faire voter la modification du cahier des 

charges. Néanmoins, dans l’hypothèse d’une délégation à la commission permanente, les 

services ont présenté ce dossier afin de recueillir les éventuelles remarques du comité 

national pour qu’elles puissent être communiquées à la commission permanente. 

 

Le comité national a pris connaissance de l’ensemble des éléments de ce dossier. Cette 

demande de modification pérenne du cahier des charges fait suite aux deux demandes de 

modification temporaire dont l’échéance de celle en vigueur est fixée au 31 décembre 

2020. Le comité national est informé :  

- Que le plan de contrôle n’a pas encore été jugé approuvable, la commission 

permanente ayant lancé l’instruction du dossier le 14 octobre dernier, 

- Les analyses sensorielles (profil sensoriel et test hédonique) prévues début novembre 

n’ont pu être réalisées du fait du reconfinement, 

- En l’absence de ces tests, le dossier ESQS n’a pu être validé par la commission ESQS. 

 

Suite aux questions sur le glazurage, il est rappelé que son objectif est de protéger le 

produit des altérations durant le stockage des produits congelés, notamment la 

dessication. Comme le prévoit la réglementation française, le taux de glazurage n’est pas 

pris en compte dans le poids commercialisé. La fourchette de taux proposée a été jugée 

importante, mais elle reste cohérente avec celles des autres cahiers des charges des 

produits de la mer.  

 

Certains membres s’interrogent sur l’obligation de fournir des analyses sensorielles afin de 

justifier l’absence d’impact de la surgélation sur le produit, alors qu’il a été démontré à de 

multiples reprises (sur d’autres poissons Label Rouge) que la surgélation n’avait pas 

d’impact significatif sur la qualité supérieure. Par ailleurs, cette disposition ne va pas dans 

le sens attendu de simplifier l’instruction des demandes de modifications des Label Rouge. 

Il a cependant été rappelé que cette demande de modification intègre la mise en place du 

dossier ESQS, qui doit être justifié par la présentation d’analyses sensorielles, d’autant 

qu’aucun profil sensoriel n’a été réalisé depuis l’homologation du cahier des charges. 

 

Au vu de cette situation, le dossier a été présenté au comité national afin de solliciter une 

délégation à la commission permanente pour permettre à celle-ci :  

- Soit de lancer la procédure nationale d’opposition (PNO) suite à la présentation 

d’analyses sensorielles conformes et à la validation du dossier ESQS par la 

commission nationale ESQS,  

- Soit de proposer une prolongation de la modification temporaire, dans l’attente de 

présentation de résultats d’analyse sensorielles au-delà du 31 décembre 2020. 

 

A la majorité (44 votants : 43 oui, 0 non et 1 abstention), le comité national a donné 

délégation à la commission permanente pour : 

- se prononcer sur la mise en œuvre de la PNO de la modification pérenne ;  

- se prononcer sur la validation du dossier ESQS en mode 2 ; 

- sous réserve de l’absence d’oppositions durant la PNO, se prononcer sur 

l’homologation du cahier des charges modifié. 
 

 

2020-CP404 

 

 

Label Rouge n° LA 16/93 « Viande fraîche de gros bovins fermiers » - 

Demande de modification du cahier des charges - Bilan de la procédure nationale 

d’opposition - VOTE 
 

Didier MERCERON (président de l’ODG Vendée Qualité), J-Pierre BONNET (président de 

l’ODG Limousin Promotion, ayant déposé une opposition) et J-Stéphane BLANCHARD (qui 
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s’est déclaré impliqué dans ce dossier) ont été placés en salle d’attente virtuelle et n’ont 

participé ni aux débats, ni aux votes. 

 

Le plan de contrôle (format DCS), modifié suite à la procédure nationale d’opposition 

(PNO), ayant été déclaré approuvable, le comité national a pu prendre connaissance de 

l’ensemble des éléments du bilan de la PNO concernant la demande de modification du 

cahier des charges Label Rouge n° LA 16/93 « Viande fraîche de gros bovins fermiers ». 

 

Les réponses de l’ODG aux oppositions ont été jugées satisfaisantes.  

Les quelques remarques émises par le comité national ont été en premier lieu d’indiquer 

que ce dossier permettra de contribuer positivement aux objectifs définis par les Etats 

généraux de l’alimentation de développer la production Label Rouge pour la filière bovine. 

Il a été rappelé que les cahiers des charges mono-raciaux apportaient d’autres spécificités 

importantes, ce qui permettait une complémentarité de ces 2 types de cahiers des charges. 

 

Par ailleurs, le comité national, partageant la position des services de l’INAO sur ce point, a 

regretté que ce cahier des charges, élargi à la production non-fermière, n’ait pas été porté 

plus collégialement au sein d’un ODG collectif, comme ATABLE. 

Certains membres ont signalé que ce cahier des charges permettrait l’accès à de 

nouveaux opérateurs, mais qu’au-delà de ce dossier, une réflexion devait être menée pour 

faciliter l’utilisation d’un cahier des charges d’un ODG par des opérateurs d’un autre ODG, 

par l’intermédiaire du conventionnement entre ODG. Ceci permettrait d’éviter la création de 

nouveaux cahiers des charges. 

 

Le représentant des consommateurs a signalé que la position des professionnels d’ouvrir 

ce cahier des charges à de nouveaux opérateurs intéressés par la démarche Label Rouge 

était bien comprise. Cependant, il a signalé qu’il y aura une possible confusion pour les 

consommateurs, comme on peut la retrouver sur les nombreux produits commercialisés en 

filière volailles, ce qui n’est pas jugé positif pour la qualité des SIQO. En conséquence, il a 

mentionné qu’une certaine pédagogie sera à prévoir auprès des consommateurs. 

A l’inverse, d’autres membres ont considéré que la distinction entre production fermière et 

production non-fermière sera facilement identifiable pour les consommateurs grâce à 

l’étiquetage adapté et apposé sur les viandes. 

 

En l’absence d’autres remarques, la présidente du comité national a proposé de soumettre 

ce dossier au vote. 

Le comité national a donné un avis favorable à la majorité pour l’homologation du cahier 

des charges Label Rouge n° LA 16/93 « Viande fraîche de gros bovins fermiers » modifié. 

Vote (majorité simple) : 39 votants : 33 OUI, 1 NON et 5 Abstentions. 
 

 

2020-CN405 

 

 

Labels Rouges n° LA 08/80 « Poulet blanc fermier élevé en plein air, entier 

et découpes, frais ou surgelé », LA 02/86 « Poulet jaune fermier élevé en 

plein air, entier et découpes, frais ou surgelé », LA 29/88 « Chapon blanc 

fermier élevé en plein air, entier et découpes, frais ou surgelé », LA 18/02 « 

Chapon jaune fermier élevé en plein air, entier et découpes, frais ou surgelé 

», LA 15/91 « Poularde fermière élevée en plein air, entière et découpes, 

fraîche ou surgelée », LA 09/87 « Pintade fermière élevée en plein air, 

entière et découpes, fraîche ou surgelée » et LA 08/84 « Dinde de Noël 

fermière élevée en plein air, entière, fraîche ou surgelée » - Demande de 

modification - Examen de l’opportunité du lancement de l’instruction 

 
Le comité national a pris connaissance de la demande de modification des cahiers des 

charges Label Rouge n° LA 08/80 « Poulet blanc fermier élevé en plein air, entier et 

découpes, frais ou surgelé », LA 02/86 « Poulet jaune fermier élevé en plein air, entier et 

découpes, frais ou surgelé », LA 29/88 « Chapon blanc fermier élevé en plein air, entier 

et découpes, frais ou surgelé », LA 18/02 « Chapon jaune fermier élevé en plein air, 

entier et découpes, frais ou surgelé », LA 15/91 « Poularde fermière élevée en plein air, 

entière et découpes, fraîche ou surgelée », LA 09/87 « Pintade fermière élevée en plein 
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air, entière et découpes, fraîche ou surgelée » et LA 08/84 « Dinde de Noël fermière 

élevée en plein air, entière, fraîche ou surgelée » présentés par l’ODG SYVOFA. 

 

L’ensemble de ces modifications a été soumis à la commission permanente du 20 

novembre 2020. Le comité national a confirmé la position de la commission permanente 

sur la modification de la caractéristique certifiée communicante (CCC) du type « Alimenté 

avec 100% de végétaux, minéraux et vitamines » considérée par la DGCCRF comme 

pouvant être mensongère du fait de l’utilisation d’additifs dans l’alimentation des volailles.  

La Présidente du comité national IGP-LR-STG a souhaité une réponse commune à 

toutes les productions, afin que les SIQO, et plus précisément les labels rouges, ne 

pâtissent pas de cette incohérence. Elle a alerté que les consommateurs et la presse ne 

manqueront pas, sans les explications appropriées, de mettre en exergue que les labels 

rouges diminuent encore une fois la qualité de leur alimentation.  

Elle conclut qu’imposer l’application d’une position transversale à tout le monde, standard 

compris, est préférable et qu’il est par conséquent raisonnable d’attendre l’obtention de 

celle-ci. Le comité national a donc considéré que la modification de cette CCC dans les 

cahiers des charges lui paraissait prématurée et qu’il était préférable d’attendre les 

conclusions du groupe de travail ad hoc, qui doit être nommé lors de ce même comité 

national (cf QD1).  

Interrogée par les membres du comité, la DGCCRF a confirmé qu’elle souhaitait une 

position transversale à tous les types de production. Les administrations ont alors donné 

leur accord pour que les demandes de modifications de CCC soient suspendues dès lors 

que cela correspond au souhait de l’ODG. 

Le comité a donc proposé d'interroger le SYVOFA sur le maintien ou non de sa demande 

de remplacement de la communicante en vigueur par une communicante du type 

"Alimenté avec X% de" céréales".  

 

Il a été rappelé que les modifications liées directement à la mise à jour des conditions de 

production communes et celles liées aux retraits de critères d’ordre réglementaire étaient 

des modifications mineures  

 

Cette demande visait également à modifier le plan d’alimentation afin d’autoriser la 

finition aux produits laitiers et à ajouter une CCC alternative selon l’alimentation (3 ou 3 

bis). Cette modification permet ainsi de ne pas créer un nouveau cahier des charges. 

Dans la mesure où les CCC sont modifiées, il s’agit nécessairement d’une modification 

majeure imposant une procédure nationale d’opposition (PNO). 

 

En l’absence d’autres remarques, le comité national a donné un avis favorable à la 

majorité au lancement de la PNO des 7 cahiers des charges présentés et a validé les 2 

dossiers ESQS de type « Poulet » modifiés (41 votants ; majorité simple : 33 OUI, 0 NON 

et 8 Abstentions) 

 

Le comité national a approuvé à la majorité, sous réserve d’absence d’opposition 

pendant la PNO, les  cahiers des charges modifiés Label Rouge n° LA 08/80 « Poulet 

blanc fermier élevé en plein air », n° LA 02/86 « Poulet jaune fermier élevé en plein air », 

n° LA 29/88 « Chapon blanc fermier élevé en plein air », n° LA 18/02 « Chapon jaune 

fermier élevé en plein air », n° LA 15/91 « Poularde fermière élevée en plein air », n° LA 

09/87 « Pintade fermière élevée en plein air », n° LA 08/84 « Dinde de Noël fermière 

élevée en plein air,  présentés par l’ODG SYVOFA, qui complètent les CPC « Volailles 

fermières de chair » en vigueur  

Vote (majorité simple) ; 41 votants : 34 OUI, 0 NON et 7 Abstentions) 
  

 

2020-CN406 

 

 

Orientations « Farines Label Rouge » - Demande de modification 
 

 

Le comité national a pris connaissance des propositions de la commission nationale 

« Farine Label Rouge » et de l’analyse des services. Elles font suite aux retours et aux 

observations des 2 ODG ayant des cahiers des charges « Farine » Label Rouge, 

actuellement en cours de modification. Ces observations ont notamment porté sur certains 

critères déjà approuvés par le comité national en janvier 2020. 
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Certains membres du comité national ont considéré que les propositions d’ajustement des 

orientations n’étaient pas à la hauteur du Label Rouge, surtout pour les points concernant 

la fertilisation azotée et l’utilisation des régulateurs de croissance. 

Certains ont regretté que les avancées sur les points de maitrise n’aient pas permis d’aller 

au-delà du taux de protéines stricto sensu, en allant jusqu’à définir la nature des protéines. 

L’intégration dans les cahiers des charges d’une densité de semis par hectare a été 

évoquée pour compléter les conditions de production et notamment celle sur la fertilisation. 

Il a semblé que ce point de maitrise était complexe à définir pour ce type de culture très 

dépendant du type de sol et de la stratégie des producteurs. 

 

Un membre s’est interrogé sur le type d’Outil d’aide à la décision (OAD) à proposer aux 

opérateurs dans le cadre de ces orientations afin d’éviter l’obligation de s’équiper d’OAD 

privés. Il conviendra donc d’être attentifs aux propositions des ODG. 

 

La commission nationale « Farines Label Rouge » a rappelé que ses propositions posaient 

un cadre pour la production de farines label rouge. Elles prévoient une règle minimum que 

chaque demande de modification de cahier des charges viendra compléter. Ces cahiers 

des charges seront à analyser au regard des orientations, afin d’avoir des modes de 

production à la fois cohérents globalement et adaptés en fonction des régions. 

La DGPE a précisé que le bureau des grandes cultures du ministère était satisfait des 

nouveaux compromis proposés. 

 

Une alerte de vigilance a été faite sur la contrôlabilité des points de maitrise qui seront 

proposés dans les demandes de modification des cahiers des charges. 

 

Les orientations du comité ont déjà fortement modifié les modalités de culture du blé 

destiné aux farines Label Rouge. Même si elles peuvent ne pas paraitre suffisantes, elles 

marquent déjà une évolution par rapport aux pratiques actuelles et permettent 

d’accompagner les demandes des ODG, avec une amélioration à poursuivre dans le 

temps. 

Suite à ces échanges, le comité national a validé à la majorité les orientations ajustées de 

la façon suivante : 

 

1/ Utilisation des semences fermières : possibilité d’utilisation de semences fermières de 

1ère génération, subordonnée à la mise en place de conditions d’identification et de 

traçabilité précises, faisant l’objet d’un contrôle précis et régulier. 
 

2/ Taux de protéines  

≥ 11% pour les lots de blés avant assemblage ; 

≥ 11,5 % lot final (lot de blé pur ou lot assemblé) ; 

≥ 11% pour la farine obtenue 
 

3/ limitation de l'ajout de gluten  

- à 1% jusqu’au 01/09/2022, 

- Interdiction de tout ajout de gluten après le 01/09/2022 

A noter qu’une réflexion est en cours avec la DGCCRF sur la possibilité de proposer une 

caractéristiques certifiée communicante « Sans gluten ajouté » 
  
4/ Définition de valeurs-cibles maximales sur les conditions de stockage  

Cette demande est maintenue et les conditions de stockage seront à encadrer dans les 

cahiers des charges. 
 

5/ DDM  

Mise en place une expérimentation sur 3 ans afin de tester la DDM portée à 9 mois. 
 

6/ Fertilisation azotée 
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7/ Utilisation de régulateurs de croissance  

Utilisation possible de régulateurs de croissance uniquement pour les blés de force, à 

l’exception du chlorméquat et mépiquat (qui restent interdits), conditionnée à l’utilisation 

d’un OAD et au respect de ses préconisations. 
 

8/ Stratégie phytosanitaire alternative à intégrer dans les cahiers des charges 

Les cahiers des charges Label Rouge de cette filière ne pouvant pas s’abstenir d’une 

stratégie phytosanitaire, il est demandé aux ODG de choisir une alternative parmi les 3 

propositions suivantes :  

- calcul d’IFT avec objectifs fixés ;  

- gestion des traitements phytosanitaires avec OAD obligatoire  

- introduction dans les cahiers des charges de l’obligation que les exploitations soient 

certifiés au regard de la certification environnementale du ministère 
 

9/ Rotations des cultures 

- historique connu de la parcelle de 6 ans (5 + année en cours) avec pas plus de 3 

années de culture de blé  

- recommandation visant à éviter la succession « blé sur blé » mais sans l’interdire et si 

succession « Blé sur maïs », une variété de blé résistante à la fusariose doit être 

choisie (note DON supérieure à 5,5). 

Il a été rappelé que la commission nationale a demandé que des expérimentations soient 

réalisées sur ce sujet. 

 

Résultats du vote (à la majorité simple) : 

- Approbation des nouvelles orientations : 36 votant (majorité simple) : 27 oui ; 4 non ; 5 

abstentions 

- Prolongation de la mission de la commission nationale pour poursuivre les travaux et 

instruire les demandes de modifications des cahiers des charges : 36 votant (majorité 

simple) : 34 oui ; 0 non ; 2 abstentions 
 

 

2020-CN407 

 

 

 

Cahiers des charges Label Rouge - n° LA 04/87 « Poulet blanc fermier élevé 

en plein air, entier et découpes, frais ou surgelé » - n° LA 07/85 « Poulet 

jaune fermier élevé en plein air, entier et découpes, frais ou surgelé » - n° LA 

25/88 « Pintade fermière élevée en plein air, entière et découpes, fraîche ou 

surgelée - n° LA 16/97 « Oie fermière élevée en plein air, entière, fraîche ou 

surgelée - Demande de modifications - Examen de l’opportunité du lancement de 

la procédure nationale d’opposition – VOTE 
 

Le comité national a pris connaissance de la demande de modification des 4 cahiers des 

charges Label Rouge n° LA 04/87 « Poulet blanc fermier élevé en plein air, entier et 

découpes, frais ou surgelé », n° LA 07/85 « Poulet jaune fermier élevé en plein air, entier 

et découpes, frais ou surgelé », n° LA 25/88 « Pintade fermière élevée en plein air, 

entière et découpes, fraîche ou surgelée, n° LA 16/97 « Oie fermière élevée en plein air, 

entière, fraîche ou surgelée, présentés par l’ODG QUALINEA. 

 

L’ensemble de ces modifications a été soumis à la commission permanente du 14 

octobre 2020. Le comité national a pris note de la prise en compte par l'ODG des points 

soulevés par la commission permanente concernant :  
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- la modification de la caractéristique certifiée communicante (CCC) « Alimenté avec 

100% de végétaux, vitamines et minéraux dont 75% de céréales » dans les 3 cahiers 

des charges concernés, proposant une formulation conforme à l’expression prévue par 

le règlement (CE) n°543/2008 en ce qui concerne les normes de commercialisation pour 

la viande de volailles (établissant en annexe V les conditions d’utilisation des 

expressions utilisées pour communiquer sur un mode d’élevage dans l’étiquetage des 

volailles) ;  

- le retrait du critère S13 sur l’organisation de la production pour les 4 cahiers des charges 

- l’ajout d’un critère complémentaire interdisant l’éjointage des pintades élevées en volière  

- l'ajout des taux d'incorporation des matières premières autres que les grains de céréales 

et produits dérivés dans le plan d'alimentation du cahier des charges n° LA 16/97 « Oie 

fermière élevée en plein air, entière, fraîche ou surgelée".  

 

Concernant la reformulation de la communicante « Alimenté avec 100% de végétaux, 

vitamines et minéraux dont 75% de céréales », et comme pour le dossier 2020-CN405, le 

comité national a considéré que cette modification lui paraissait prématurée et qu’elle 

pouvait attendre les conclusions du groupe de travail ad hoc. Comme pour le précédent 

dossier, le comité national a donc proposé d'interroger l'ODG sur le maintien ou non de 

sa demande de remplacement de cette communicante par la nouvelle formulation 

"Alimenté avec X% de" céréales".  

 

Il a été rappelé que les modifications liées directement à la mise à jour des conditions de 

production communes et celles liées aux retraits de critères d’ordre réglementaire étaient 

des modifications mineures. 

 

Concernant les autres modifications (ajout de critères complémentaires à des fins 

d'harmonisation entre cahiers des charges, ajout d'un critère interdisant l'éjointage des 

pintades lorsqu'elles sont élevées en volière, et ajout des taux d'incorporation des 

matières premières autres que les grains de céréales et produits dérivés dans le plan 

d'alimentation de l'oie), le comité national a confirmé le caractère majeur de ces 

modifications imposant une procédure nationale d'opposition (PNO). Cette PNO devra 

donc être mise en œuvre quand bien même les caractéristiques certifiées 

communicantes « Alimenté avec 100% de végétaux, vitamines et minéraux dont 75% de 

céréales » ne seraient plus sont modifiées à la demande de l’ODG. 

 

En l’absence d’autres remarques, le comité national a donné un avis favorable à la 

majorité pour la mise en œuvre de la PNO pour ces 4 cahiers des charges et a validé les 

2 dossier ESQS modifiés pour l’espèce « Poulet » (34 votants ; majorité simple : 33 oui, 0 

non, 1 abstention). 

 

Le comité national a approuvé à la majorité, sous réserve d’absence d’opposition 

pendant la PNO, les  cahiers des charges modifiés  n° LA 04/87 « Poulet blanc fermier 

élevé en plein air », n° LA 07/85 « Poulet jaune fermier élevé en plein air », n° LA 25/88 « 

Pintade fermière élevée en plein air », n° LA 16/97 « Oie fermière élevée en plein air » 

Rouge,  présentés par l’ODG QUALINEA, qui complètent les conditions de production 

communes « Volailles fermières de chair » en vigueur (34 votants ; majorité simple : 33 

oui, 0 non, 1 abstention). 
 

 

2020-CN408 

 

 

Label Rouge n° LR 11/20 « Chapon de pintade fermier élevé en plein air » – 

ODG QUALINEA – Demande de reconnaissance en Label Rouge - Examen de 

l’opportunité du lancement de la procédure nationale d’opposition – VOTE (Report 

du comité du 3 juillet 2020) 
 

Le comité national a pris connaissance de la demande de reconnaissance en Label Rouge 

du cahier des charges n° LR 11/20 " Chapon de pintade fermier élevé en plein air", 

déposée par QUALINEA, de l’ensemble des éléments du dossier et de l’analyse des 

services. 

 

Il a pris connaissance de l’avis favorable de la commission permanente du 14 octobre 2020 
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sur le lancement de l’instruction, ainsi que du caractère approuvable du plan de contrôle.  

 

Le comité national n’a émis aucune remarque sur ce dossier, qu’il a jugé de bonne qualité 

et a donné un avis favorable à l'unanimité pour le lancement de la procédure nationale 

d’opposition (PNO) pour ce cahier des charges (majorité simple ; 34 votants : 34 OUI, 0 

NON, 0 ABS). 

 

Sous-réserve de l’absence d’opposition lors de la PNO, le comité national a également 

donné un avis favorable à l'unanimité au dossier ESQS du LR 11/20 "Chapon de pintade 

fermier élevé en plein air" et à la reconnaissance en qualité d’ODG de QUALINEA pour ce 

nouveau Label Rouge (majorité simple ; 34 votants : 34 OUI, 0 NON, 0 ABS) 

Toujours sous-réserve de l’absence d’opposition lors de la PNO, le comité national a 

donné un avis favorable à l'unanimité à l’homologation de ce cahier des charges (majorité 

des 2/3 ; vote anonyme ; 32 votants : 32 OUI, 0 NON, 0 ABS). 

 

Ce Label Rouge portera le numéro d'homologation définitif n° LA 07/20 « Chapon de 

pintade fermier élevé en plein air ». 
 

 

QD1 

 

 

Caractéristiques certifiées communicantes du type « Alimenté avec 100% de 

végétaux, vitamines et minéraux dont X% de céréales » – Nomination d’un 

groupe de travail ad hoc 
 
 

Le comité national du 15 octobre 2020 avait pris connaissance de la problématique des 

Caractéristiques certifiées communicantes (CCC) du type « Alimenté avec 100% de 

végétaux, vitamines et minéraux dont X % de céréales » détectées sur des cahiers des 

charges Label Rouge et s’était prononcé en faveur de la nomination d’un groupe de travail 

ad hoc chargé de :  

- Faire des propositions sur les actions à mener pour les 151 cahiers des charges avec 

une telle CCC ; 

- S’assurer que la problématique soit traitée pour les Certifications de Conformité Produit 

(CCP) et les produits conventionnels comme pour le Label Rouge et des SIQO 

concernés, avec application harmonisée de mesures prises pour l’ensemble des modes 

de production ; 

- Proposer une procédure pour la modification des cahiers des charges impactés ; 

- Proposer des modalités permettant de tenir compte d’une période transitoire permettant 

aux opérateurs de gérer la transition et l’écoulement des étiquettes. 

 

Le groupe de travail ad hoc proposé regroupait les présidents d’autres GT ad hoc. Il a été 

élargi à des représentants d’autres filières élevage. Le comité national a également 

demandé d’ajouter un représentant des organismes de contrôles. La composition retenue 

est donc la suivante : 
David JOKIEL (œufs) 

Jean-Yves GUYON (consommateurs) 

Rémy LECERF (distribution) 

Jean-François RENAUD ou Pierre CABRIT (bovins, porc) 

Philippe DANIEL (agneau) 

Arnauld MANNER (Pêche/Aquaculture) 

Jean-François ROLLET (GT Volailles/œufs/Palmipèdes) 

Bernard TAUZIA ou Benoît DROUIN ou Didier MERCERON (volailles) 

Nathalie VUCHER (ESQS, CAC, commission « communication ») 

Emmanuel LECLUSELLE (ou un autre représentant des OCO) 

 

Les administrations ainsi que les fédérations (SYNALAF et FEDELIS) seront invitées à 

participer aux travaux du groupe de travail ad hoc. 

Il a été souhaité que les débats se tiennent rapidement et en peu de réunions. Le délai de 

remise du rapport exposant les propositions a été proposé au plus tard le 31 mai 2021. 
 

Le comité national a approuvé la nomination et la composition de ce groupe à l’unanimité 

(majorité simple ; 34 votants). 
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